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difféRents BudGets fonctionnement investissement total

pRincipal 12 025 235,93 € 9 210 104,41 € 21 235 340,34 €

ASSAINISSEMENT 760 532,00 € 1 583 889,45 € 2 344 421,45 €

EAU POTABLE 841 778,40 € 1 189 955,70 € 2 031 734,10 €

SPANC 100 694,65 € 45 208,42 € 145 903,07 €

paRcs d’activités fonctionnement investissement total

RUNANVIZIT 39 740,55 € 38 121,00 € 77 861,55 €

KERGRÉ 947 503,00 € 947 503,00 € 1 895 006,00 €

KÉRIZAC 2 215 833,10 € 2 249 463,08 € 4 465 296,18 €

KERHOLLO 1 320 788,50 € 1 042 739,00 € 2 363 527,50 €

KERNILIEN / PARK AR BRUG 372 809,00 € 371 534,00 € 744 343,00 €

SAINT-LOUP 1 435 928,00 € 1 434 619,00 € 2 870 547,00 €

total 20 060 843,13 € 18 113 137,06 € 38 173 980,19 €
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édito

Enfance  537 349,63 €
Dettes  438 100,00 €
Police  41 850,00 €
Aires d’accueil  241 812,45 €
Déchèterie  983 172,60 €
Assainissement SPANC 2 490 324,52 €
Schéma hydraulique et
eaux pluviales  331 694,47 €
Tourisme  77 751,00 €
Divers  5 610 145,02 €

total  38 173 980,19 €

Logement     462 519,08 €
Reversement de la TP aux communes 2 179 000,00 €
Administration générale   986 864,80 €
Eau potable    2 031 734,10 €
Sports    2 648 122,96 €
Transports     1 149 050,00 €
Économie et aménagement
du territoire 13 866 550,12 €
Service incendie    774 500,00 €
Élimination des ordures ménagères 2 000 025,34 €
École de musique 357 975,08 €
Jeunesse  965 439,02 €

RépaRtition des pÔles

Après la crise économique de 2009 qui a déjà fortement touché les entreprises, affecté les emplois 
et fait gonfl er les chiffres du chômage, la planète aborde une crise fi nancière majeure qui déstabilise 
les marchés et crée, à nouveau, un espace de turbulences et son cortège de précarisation.

Les prix du carburant sont encore chahutés et plutôt à  la hausse. Si  l’attitude des compagnies 
pétrolières est sujette à quelques reproches, elle n’explique pas à elle seule les raisons de cette 
montée des cours. Selon Jean OLLIVRO, Professeur à Rennes 2 et à Sciences Po Rennes, dans son livre 
La nouvelle économie des territoires, “entre 1960 et aujourd’hui, la production et la consommation 
mondiale de pétrole ont déjà été multipliées par quatre… Pour la seule année 2010, le marché chinois 
a absorbé 18 millions d’automobiles, soit 34 de plus toutes les minutes ! L’essor démographique et 
économique des Pays émergents (Inde, Chine, Brésil, Nigéria) encourage l’explosion de la demande 
en combustible et une pression renforcée sur  les prix. Au moment précis où  les ressources se 
tarissent (selon l’auteur, elles pourraient être épuisées en 2034 voire bien avant !…), des analyses 
prospectives prévoient une hausse de 46 % à 72 % de la consommation planétaire d’ici 2030…”.

Autant dire que ceci n’augure pas, hélas, une stabilisation prévisible des prix des carburants alors 
que (selon les mêmes sources) “dans le budget des ménages, la mobilité représente déjà plus de 
16 %”. 

C’est dans ce contexte que Guingamp Communauté s’apprête à inaugurer, le samedi 17 septembre 
2011, et à mettre en service, le lundi 19 septembre, son réseau de transports publics dans l’optique 
de favoriser les déplacements à la fois de façon pratique, écologique et à un moindre coût, prévoyant 
une desserte de toutes les communes et de tous les lieux stratégiques (gare, centre hospitalier, zones 
d’activités économiques, commerces, équipements sportifs…) et une prise en compte de toutes les 
situations (habitat isolé, personnes à mobilité réduite…). Nous espérons que ce service va être très 
utilisé et rendra un service apprécié aux administrés.

Les données précitées sur  le carburant confortent aussi Guingamp Communauté à poursuivre 
l’adaptation de la gare TGV et sa transformation en Pôle d’échange multimodal. Le contrat de Pôle 
devrait être signé dans quelques semaines pour un début des travaux au printemps 2012. 

Ces mêmes éléments nous encouragent encore à activer les études et contacts pour la création d’une 
plateforme de fret ferroviaire. Les semaines à venir seront décisives à ce sujet.

La pose de la 1re pierre de l’espace sportif Pierre-Yvon TRÉMEL près du Lycée Jules Verne est prévue fi n 
septembre début octobre. La durée des travaux étant d’une année, le nouvel équipement devrait être 
mis en service à la rentrée scolaire 2012 pour la plus grande satisfaction des élèves (utilisateurs en 
temps scolaire) et des clubs sportifs : gymnastique, boxe, basket, volley, badminton (qui l’occuperont 
hors des temps scolaires).

Mais,  le sujet qui va  le plus mobiliser  les élus dans  les prochains  jours est celui de  la réforme 
territoriale voulue par le législateur. L’enjeu est d’importance. Un large sujet y est consacré dans ce 
numéro de la lettre communautaire. Je ne puis que vous recommander de le lire avec la plus grande 
attention.

Bonne reprise à ceux qui renouent avec l’activité professionnelle. Agissons ensemble pour que ce 
territoire vive et consolide les instruments de la prospérité. 

Le Président, Aimé Dagorn
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transport

Axéobus, votre transport en commun

1-  RappRocHeR  les femmes et les hommes de nos 
communes de leur lieu de travail, de leurs démarches 
et de leurs loisirs.

2-  solidaRiseR les communes et permettre l’accès 
à la mobilité pour tous.

3-  pRéseRveR notre environnement.

4-  RelieR les femmes, les hommes et les générations 
dans un même réfl exe d’utilisation d’un transport en 
commun.

Après avoir réalisé un diagnostic, développé plusieurs 
propositions, approfondi quelques scénarios, nous 
aboutissons à la mise en œuvre de ce service.

Avec  la création de 3  lignes urbaines qui effectuent 
5 allers-retours  quotidiens  du  lundi  au  samedi,  3 
minibus de 20 places sillonnent Grâces, Guingamp, 

Pabu, Plouisy, Ploumagoar et Saint-Agathon.

À cette création s’ajoutent :
• du transport à la demande pour les zones rurales non 

desservies par le réseau.
•  un  transport  à  la  demande  spécifique  pour  les 

personnes a mobilité réduite.

Ce projet est  témoin de notre volonté de solidarité, 
de qualité de vie et d’égalité. Les mobilités facilitées 
représentent  incontestablement  un  atout  pour 
davantage de liberté dans les échanges.

Guingamp Communauté,  forte de son engagement, 
compte  sur  votre  adhésion  à  ce  nouveau  mode  de 
déplacement  et  espère  ainsi  vous  apporter  toute 
satisfaction.

Marie-France Auffret
Vice présidente en charge du transport,

déplacements, sports, coopération.

pouR la Réalisation de ce pRojet, GuinGamp communauté
a entRepRis une démaRcHe aRticulée en quatRe points :

depuis le 19 septemBRe, 3 seRvices de tRanspoRt
adaptés à vos Besoins sont à votRe disposition
suR les 6 communes de GuinGamp communauté :

   axéoBus
3 liGnes RéGuliÈRes ciRculant du lundi au samedi - HoRs jouRs féRies :
- de 7h30 à 10h30 - de 12h à 13h30 - de 17h à 20h
taRifs : 1  le ticket unité (valable 5h), 8  les 10 tickets, 24  l’abonnement mensuel

   axéopHone
seRvice de tRanspoRt à la demande, RéseRvé aux peRsonnes HaBitant
à plus de 500 m d’un aRRÊt du Réseau uRBain axéoBus - HoRs jouRs féRies :
Service disponible sur réservation téléphonique (N° Azur 0 810 22 22 22) :
- le mercredi après-midi de 12h à 13h30 et de 17h à 20h
- le vendredi matin de 8h à 10h et de 12h à 13h30
- le samedi après-midi de 12h à 13h30 et de 17h à 20h
taRifs : 1  le ticket unité (valable 5h), 8  les 10 tickets

   axéoplus
seRvice de tRanspoRt de peRsonnes à moBilité Réduite, destiné uniquement aux
peRsonnes de plus de 80 ans ainsi qu’aux peRsonnes invalides (caRte d’invalidité à 
80 % ou plus) - HoRs jouRs féRies :
Service disponible sur réservation téléphonique (N° Azur 0 810 22 22 22) :
- du lundi au samedi, de 9h à 12h et de 14h à 17h
taRifs : 2  l’aller, 2  le retour

pouR en savoiR plus suR le Réseau axéoBus, consulteZ le site 
WWW.axeoBus.fR

une tarification sociale est 
mise en place sur le territoire 
de Guingamp communauté, 
sous conditions de ressources. 
pour plus de renseignements, 
contactez le ccas de votre 
commune.
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Réforme territoriale

Une démarche 
précipitée mais 

une évolution 
essentielle

1- ce que prévoit la loi

La loi du 16 décembre 2010 portant réforme des 
collectivités territoriales prévoit :

• �le rattachement obligatoire des communes isolées 
à une intercommunalité (dans les Côtes d’Armor : 
Perros Guirec, Mantallot et l’Île de Bréhat)

• �la dissolution des communautés de communes de 
moins de 5 000 habitants et l’adhésion de leurs 
communes membres à une intercommunalité à 
fiscalité propre (dotée de recettes fiscales locales) 
plus importante

• �la réduction du nombre de syndicats de communes 
et le transfert de leurs compétences à une ou des 
intercommunalités à fiscalité propre

• �l’amélioration de la cohérence spatiale et 
l’accroissement de la solidarité financière des 
intercommunalités à fiscalité propre.

2- La proposition du Préfet concernant le secteur de Guingamp

Le Préfet préconise une fusion entre Guingamp Communauté et les communautés de communes de Bégard, Belle-Isle-
en-Terre et Bourbriac. Cet ensemble réunirait 30 communes et totaliserait 44 222 habitants.

1- Le calendrier est trop réduit pour mener une réflexion et une concertation avant le 25 août 2011.

2- Les répercussions d’une telle réforme sont d’abord à analyser et mesurer sous leurs divers aspects : le périmètre 
de la nouvelle entité, l’ajustement des compétences, le projet de territoire, la gouvernance, les enjeux financiers et 
fiscaux, la prise en compte des personnels…

3- Selon Guingamp Communauté, les critères 
susceptibles de guider au mieux le choix des communes 
et intercommunalités doivent faire appel à :
• �la cohérence du territoire identifié par les réflexes 

comportementaux naturels des administrés qui 
révèlent “les périmètres de la vie réelle”, c’est à dire le 
bassin de vie et d’emplois

• �une même culture et un intérêt partagé à fonctionner 
ensemble

• �un gain d’efficacité moteur de l’économie, de l’emploi 
et facteur de dynamisme

• �le meilleur rapport entre l’organisation du territoire et 
des services, les moyens d’actions et les dotations de 
l’État.

4- La proposition soumise dans l’immédiat à Guingamp 
Communauté (fusion de Guingamp Communauté et des 
communautés de communes de Bégard, de Belle-Isle-
en-Terre et de Bourbriac) rassemblant 30 communes 
et totalisant une population de 44 222 habitants, ne 
repose sur aucune logique, aucun schéma construit et 
vécu dégageant de véritables perspectives cohérentes 
et rationnelles. L’agglomération guingampaise est 
investie dans une indissociable solidarité avec ses 
territoires ruraux périphériques constitutifs du Pays de 
Guingamp. Cette implication n’est pas divisible au gré 
de découpages aléatoires. C’est la raison pour laquelle 
Guingamp Communauté demande avec force à se 
maintenir dans son état actuel.

5- Toutefois, tant qu’à envisager une extension à 
plus de 44 000 habitants, si la proposition formulée 
par M. le Préfet venait à se modifier en faisant droit à 
l’intérêt manifesté par un (Pontrieux communauté) ou 
des territoires périphériques supplémentaires donnant 
du sens, une réelle consistance, une organisation plus 
rationnelle au territoire et permettant d’atteindre 50 000 
habitants, Guingamp Communauté se déclare favorable 
à constituer une communauté d’agglomération.

6- La création d’une communauté d’agglomération 
a pour corollaire obligatoire de disposer d’une ville 
centre de 15 000 habitants minimum à la formation de 
laquelle les élus ont commencé à réfléchir.

7- Dans l’objectif de l’aider dans cette réflexion, 
Guingamp Communauté a décidé de confier une étude 
financière et fiscale à Côtes d’Armor Développement.

8- En conclusion, le conseil communautaire, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité :
• �refuse le projet de schéma proposé en l’état par M. le 

Préfet
• �décide de travailler à l’éventuelle création d’une 

Communauté d’agglomération et à celle d’une commune 
nouvelle en lieu et place de Guingamp Communauté.

4- Où en est-on actuellement 2e quinzaine d’août

Les communes de Guingamp Communauté ont toutes 
délibéré :
• �certaines ont validé la position communautaire
• �d’autres, tout en acceptant de poursuivre la réflexion, 

ont souhaité que le calendrier d’évolution éventuelle 
vers la commune nouvelle prenne fin avec le mandat 
actuel, l’organisation des municipales de 2014 
appliquant dès lors les règles de la future collectivité

• �une dernière, sans refuser la réflexion, entend qu’un 
positionnement à ce sujet constitue l’enjeu des 
prochaines élections municipales de 2014.

Parmi les communautés de communes périphériques :
• �celle de Pontrieux s’affiche la plus favorable
• celle de Bourbriac n’y est semble-t-il pas opposée
• �celle de Belle-Isle paraît davantage se placer dans une 

position d’attente d’une évolution guingampaise
• �celle de Bégard y est défavorable.

Il est important d’observer que toutes formulent 
la même réserve : leur accord pour la communauté 
d’agglomération est conditionné par l’engagement 
formel des communes de Guingamp Communauté de 
constituer une commune nouvelle.

Il convient d’attendre le résultat de la consultation 
en cours pour connaître, début septembre, le 
positionnement de chacune des communes interpellées 
(y compris Pontrieux communauté). 

Les communes et communautés de Lanvollon-Plouha 
et de Leff communauté (Châtelaudren - Plouagat) - 
bien qu’également adhérentes au SCOT et au Pays de 
Guingamp - n’étaient pas directement interpelées.

Au final, le constat apparaît assez constructif au sein 
de Guingamp Communauté. Il reste plus attentiste et 
observateur dans les territoires environnants sur les 
mouvements internes à Guingamp Communauté. 
 
Certes le débat nous est imposé brutalement. Pour 
autant, rien ne nous contraint à la précipitation et 
ne nous interdit de prendre un temps raisonnable 
pour murir notre réflexion. Il est tout à fait possible 
d’étudier très sérieusement les propositions qui nous 
sont soumises, de telle sorte à programmer l’évolution 
dans le cadre du mandat actuel afin que la nouvelle 
configuration soit installée en prévision des prochaines 
élections municipales au printemps 2014.

L’ensemble de cette mutat ion doit  s ’ inscr i re 
dans le schéma départemental de la coopération 
intercommunale (SDCI) qui sera arrêté par le Préfet 
en lien avec la commission départementale de la 
coopération intercommunale (CDCI) formée d’élus 
intercommunaux (40 %), municipaux (40 %), de 
parlementaires et de représentants du Conseil Régional 
et du Conseil Général. 

Cette CDCI a été composée et installée le 18 avril 2011. 
Elle s’est à nouveau réunie le 23 mai 2011 pour un 
premier échange avec le Préfet sur ses suggestions 
initiales. À la suite de cette 2e discussion, le Préfet 
a soumis ses propositions à l’avis des communes et 
intercommunalités du Département qui sont invitées à 
se prononcer avant le 25 août 2011 (à défaut, leur silence 
équivaudrait à un consentement).

3- La position de Guingamp Communauté validée le 30 juin par le Conseil communautaire
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Déchets

5- Quels sont les enjeux ?

Ne nous y trompons pas, le sujet est terriblement important ! Les défis de notre 
temps ne s’accommodent plus d’un émiettement des structures et d’une dilution 
excessive des centres de décisions. Nos administrés nous ont confié la mission 
prioritaire de défendre les intérêts majeurs du territoire, de nous montrer 
ambitieux, performants, d’agir avec efficacité pour l’économie, les commerces, 
les emplois, la défense des services publics (hôpital, Sous-Préfecture…), le 
développement des services à la population (création d’un service de transport 
communautaire…), la préservation de l’environnement, la protection des 
patrimoines et du cadre de vie de chaque concitoyen, mais aussi pour avoir 
une approche la plus efficiente possible des dépenses d’investissement et de 
fonctionnement afin de maîtriser au mieux les impôts locaux, ce qui induit une 
vision et une gestion optimisées de l’argent public.

Pour réussir cet objectif, il n’y a plus le choix. Nous avons le devoir de nous 
adapter et de recourir aux outils les plus pertinents. 

Nos voisins des secteurs de Saint-Brieuc et Lannion l’ont bien compris - bien 
avant nous - et se sont dotés chacun, il y a déjà quelques années, d’une 
communauté d’agglomération puissante. Ils disposent désormais ainsi de 
moyens financiers et opérationnels sans commune mesure avec les nôtres. 
Nous n’agissons plus à armes égales. Alors que ces 2 structures continuent de 
susciter de l’attrait au-delà de leurs limites et s’apprêtent à être rejointes par 
de nouveaux territoires volontaires, comment ce qui serait bon, efficace et bien 
vécu si près de nous serait-il néfaste, inapproprié et sujet à tous les préjugés 
dans la sphère de Guingamp ? 

Si nous ne prenons pas gravement conscience de cet enjeu crucial, si nous ne 
tirons pas profit collectivement de nos atouts pourtant bien réels, si nous ne 
changeons pas véritablement de braquet, l’écart avec nos voisins va s’accentuer 
de façon accélérée et notre territoire va s’exposer à un déclin inexorable. La 
population (l’électeur !) sera alors pleinement fondée à demander des comptes. 
À défaut d’un soutien d’une majorité d’élus, ne faut-il pas organiser un 
référendum pour légitimer la démarche ?

Car l’évolution devient un acte salvateur incontournable. Bien sûr pas à 
n’importe quelles conditions. En nous accordant jusque décembre 2013 pour 
y travailler sincèrement, pour mener et partager les études nécessaires, 
pour intégrer les légitimes interrogations des personnels, pour appréhender 
les aspects juridiques, financiers et fiscaux, pour s’accorder sur le projet, la 
gouvernance…

Réforme territoriale

La collecte 
sélective change
à partir du 5 octobre 2011

Dates importantes à retenir

À compter du 5 octobre, vos emballages recyclables (plastiques, canettes alu, boîtes de 
conserves, papiers, journaux, magazines, cartonnettes) seront à déposer dans le même 
conteneur (sac uniquement pour des logements ne disposant pas de bac).
Votre couvercle de conteneur bleu va être habillé de jaune (la couleur obligatoire Grenelle 
de l’Environnement).

Les familles de plastiques que vous triez s’agrandissent.
Désormais vous pourrez déposer dans votre bac jaune (sac uniquement pour des 
logements ne disposant pas de bac) :
• �des plastiques souples : petits films d’emballage, sachets plastiques
• �des barquettes alimentaires plastiques
• �des godets, barquettes plastiques et emballages de jardinerie
• �des pots de yaourts et assimilés

extension des consignes de tri

passage de la collecte en monoflux

Attention, ce débat n’est surtout pas qu’une affaire d’élus !… Les enjeux qu’il comporte vous interpellent et vous 
concernent directement, personnellement, dans votre quotidien immédiat et futur. À un moment aussi charnière et 
combien déterminant, vous pouvez, si vous le souhaitez, donner votre point de vue.

Guingamp Communauté, portera le plus grand intérêt à toutes les contributions qui lui parviendront (par courrier, 
mail, dépôt dans la boîte aux lettres…) :

11, rue de la Trinité - 22200 Guingamp - Tél. : 02 96 13 59 59 - Mail : administration@cc-guingamp.fr

6- VOUS AVEZ LA POSSIBILITÉ DE VOUS EXPRIMER

5 OCTOBRE 2011

Le passage de la collecte en monoflux se fera à partir du 5 octobre 2011. En prévision de la 
mise en service par le SMITRED du nouveau centre de tri, la collecte s’effectuera 2 fois par 
mois en monoflux.

Réunions publiques d’informations

- le 16 SEPTEMBRE à Plouisy
- le 20 SEPTEMBRE à Ploumagoar
- le 21 SEPTEMBRE à Saint-Agathon
- le 23 SEPTEMBRE à Grâces
- le 27 SEPTEMBRE à Pabu
- le 28 SEPTEMBRE à Guingamp
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Déchets

L’actuelle déchèterie communautaire, située sur un espace 
restreint à Pont-Ezer en Plouisy, n’est plus adaptée aux besoins de 
la population. La sécurité des usagers et du personnel devient très 
difficile à faire respecter sur ce site de plus en plus fréquenté.

Guingamp Communauté, dans le cadre de sa politique de collecte, 
de traitement, de recyclage et de valorisation des déchets, a 
souhaité proposer à la population une “ressourcerie’’ moderne 
offrant des services de qualité, accessible à tous et parfaitement 
intégrée dans son environnement.

Après étude de plusieurs sites, c’est un terrain situé dans le parc d’activité 
de Kerhollo, rue du Stade, sur la commune de Saint-Agathon, qui a été 
retenu et validé par le conseil communautaire du 30 septembre 2010.

La mission de maîtrise d’œuvre a été confiée, le 16 décembre 2010, au 
cabinet A&T Ouest de Lannion, pour un montant de 80 251,60 € TTC.

La future ressourcerie
sur le site de Kerhollo, à Saint-Agathon

Conformément au cahier des charges du dossier de 
consultation, l’avant-projet (APD) présenté par A&T Ouest 
et validé par le conseil communautaire du 30 juin 2011 
comprend :

• �une aire de dépôt des déchets verts de 3 500 m2, séparée 
de la zone de broyage et d’enlèvement

• �9 silos pour le dépôt et le tri des gravats
• �une cuve de récupération des huiles usagées
• �un bâtiment abritant le local des gardiens, la 

ressourcerie, un local pour les Déchets Activités de 
Soins Infectieux (Dasri), les Déchets Dangereux des 
Ménages (DDM), les Déchets d’Équipement Électrique 
et Électronique (DEEE), un garage pour les engins de 
manutention

• �une zone de quai, ou cour haute, couverte qui comprend 
17 emplacements de caissons.

Plan de la future ressourcerie, à Kerhollo
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Ce nouvel équipement doit nous permettre d’atteindre nos 
objectifs, à savoir :

• �augmenter le taux de valorisation matière afin de 
diminuer le tonnage des déchets résiduels destinés à 
l’enfouissement et à l’incinération

• �améliorer la qualité des dépôts des produits triés
• �favoriser le réemploi d’objets et d’équipements en 

confiant la gestion de la ressourcerie au réseau des 
entreprises sociales et solidaires

• �renforcer la sécurité sur le site par une séparation 
totale des espaces de dépôts par les usagers, des zones 
d’interventions des professionnels

• �améliorer la fréquentation des usagers et les conditions 
de travail des agents par la couverture des quais

• �donner davantage de flexibilité aux services de broyage 
des déchets verts et d’enlèvement des caissons.



infos

Jonathan est britannique, originaire de Bristol et diplômé d’un doctorat sur les salmonidés. Margareth est originaire de 
Bergues (Nord). Ils sont les parents de 2 jeunes enfants et sont tombés complètement sous le charme des lieux.

Sur ces 2,5 ha en bord de rivière, Jonathan et Margareth ont de nombreux projets : installation de chalets, de tipis, 
organisation de séjours à thème (randonnées pédestres, VTT, Kayak…)

Le terrain de camping
de Milin Kerhré, à Pabu

Guingamp Communauté a vendu le terrain de camping communautaire situé à Milin Kerhré sur la commune 
de Pabu.
Désormais, Margareth et Jonathan LOW en sont les nouveaux propriétaires et accueillent les touristes 
dans un cadre naturel et reposant.

nouveaux pRopRiétaiRes !

RenseiGnements : 
02 96 44 05 79 

ou 06 87 69 20 93

Performance Handicap
À l’échelle du Pays de Guingamp, Performance Handicap, dans le cadre 
du programme Leader, a souhaité mettre à disposition des entreprises du 
territoire, une prestation pour les accompagner dans une réfl exion de la 
gestion de leurs ressources humaines.

N. BELOUET, S. GARAT et A. LABBE

12, rue des Champs de Pies
ZA La Beauchée - St-Brieuc
agence de Guingamp :
8, impasse des Ajoncs
Agropole ZA de Bellevue
St-Agathon
Tél. : 02 96 01 00 20
Fax : 02 96 01 00 19

les conseillères de performance Handicap sont à la disposition des entreprises 
pour les accompagner dans cette réfl exion à travers la réalisation de diagnostics.
l’objectif est de participer au dialogue entre les entreprises et les élus et de 
contribuer à la réfl exion emploi/formation, besoin en ressources humaines sur le 
pays de Guingamp.
vous souhaitez :
•  faire un point sur l’organisation du travail au sein de votre entreprise,
•  sécuriser le parcours de vos salariés,
•  des solutions pour professionnaliser et faire monter en compétence vos salariés,
•  mettre en œuvre des mesures de préventions et de réduction de la pénibilité,
•  des solutions pour les salariés en fi n de carrière ou en risque d’inaptitude,
•  faire  un  point  sur  la  situation  de  votre  entreprise  au  regard  de  l’emploi  des 

personnes en situation de handicap,
•   un soutien au recrutement de collaborateurs performants
saisissez cette opportunité !
En  collaboration  étroite  avec  plusieurs  partenaires,  Performance  Handicap  vous 
propose un diagnostic Ressources Humaines avec une expertise en traitement des 
situations de handicap.
Une mise en relation avec le partenaire ayant la solution à votre problématique est 
assurée.
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